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Lors d’une réunion de pourparlers 
en trilogue qui s’est tenue le 30 avril, 
les co-légistalteurs n’ont, bien évi-
demment, pas trouvé de terrain d’en-
tente sur le dossier mais ont quand 
même fait progresser les discussions 
en vue de finaliser un accord défini-
tif lors de trois jours de discussions  
fin mai. La présidence portugaise 
a présenté sa proposition de porter 
progressivement à 25 % en 2025 la 
part des paiements directs à consa-
crer aux éco-régimes.

Un effort qu’ont semble-t-il appré-
cié les eurodéputés, sans pour autant 
donner leur feu vert au dispositif qui 
devra être discuté plus en profon-
deur, au niveau technique dans un 
premier temps. De même, certaines 
propositions parlementaires sur le 
fonctionnement de ces éco-régimes 
vont être approfondies dans ce cadre.

Le Conseil semble en effet disposé 
à étendre les éco-régimes au bien-
être animal. Il devrait également 
accepter que chacun de ces éco-ré-
gimes couvre deux lignes d’action 
(par exemple, le changement clima-
tique et la biodiversité). Par contre, 
la demande du parlement de mettre 
en place un système obligatoire « de 
points » en fonction de l’ambition 
des mesures choisies est jugée trop 
complexe par les états membres mais 
aussi par la Commission européenne 
qui suggère qu’un tel dispositif reste 
facultatif pour l’instant.

Conditionnalité
Les discussions ont également porté 

sur la conditionnalité des aides. Sur 
les Bonnes Conditions Agricoles et 

Environnementales (BCAE) 8 et 9 
(concernant respectivement la rota-
tion des cultures et les surfaces d’in-
térêt écologique), les deux parties ont 
convenu de la nécessité de prévoir 
une dérogation pour les petites ex-
ploitations. La présidence portugaise 
a demandé qu’elle s’applique aux 
producteurs de moins de 10 hectares, 
mais le Parlement européen, soutenu 
par la commission, souhaite que ce 
seuil soit limité à 5 hectares. Sur le 
fond de ces deux dernières mesures, 
des travaux supplémentaires sont né-
cessaires. Le Conseil insiste pour que 
la diversification des cultures puisse 
être reconnue comme une pratique 
équivalente à la rotation. Et sur la 
BCAE 9, les avis divergent sur les 
pourcentages de surface à consacrer 
aux surfaces productives (protéagi-
neux…) et non productives. Enfin, 
le Parlement européen continue de 
pousser pour l’introduction d’une 
conditionnalité sociales.

S’agissant du ciblage des aides, 
le Parlement voudrait consacrer au 
moins 6 % des aides au paiement 
redistributif. Les Etats qui double-
raient ce pourcentage (12 % donc) 
pourraient échapper à l’obligation 
de plafonnement et de dégressivité. 
Une proposition qui ne satisfait pas 
le Conseil, lequel plaide pour que ces 
trois instruments restent facultatifs. 
Le commissaire européen à l’agricul-
ture, Janusz Wojciechowski, a quali-
fié la réunion de « constructive » pré-
cisant néanmoins qu’il y avait encore 
« beaucoup de travail à accomplir 
pour façonner la future Pac ».
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